
 
RÉSUMÉ DES NORMES ET DES MODALITÉS D’ÉVALUATION DES APPRENTISSAGES  

ANNÉE SCOLAIRE 2022-2023 
PRÉSCOLAIRE 5 ans 

 
PREMIÈRE COMMUNICATION 
Vous recevrez une première communication écrite portant sur le cheminement scolaire et le 
comportement de votre enfant vers le 13 octobre prochain (au plus tard le 15 octobre 2022).   
 
BULLETINS 
Un bulletin vous sera transmis à la fin de chacune des étapes. 
 

Étape Début de l’étape Fin de l’étape Remise du bulletin aux parents 
Étape 1 31 août 2022 10 novembre 2022 20 novembre 2022 
Étape 2 11 novembre 2022 17 février 2023 15 mars 2023 
Étape 3 20 février 2023 22 juin 2023 4 juillet 2023 

 
 
ÉVALUATION DES APPRENTISSAGES 
L’évaluation des apprentissages de votre enfant portera sur les compétences suivantes.  Différentes tâches, 
évaluations et observations ou autres moyens déterminés par l’enseignante, seront pris en compte pour 
l’évaluation durant l’étape, et ce, jusqu’à la fin de celle-ci.  
 
 

Compétence à l’éducation préscolaire 1re étape 
 

2e étape 
 

3e étape 
 

P  
 
 
 
 
 
 
 

   

 

   

 
 

 
 
 

   

 
 
 

 
 
 

   

 
 
 
 
 
 

   

Référence : 
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/education/jeunes/pfeq/Programme-cycle-
prescolaire.pdf 
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